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FRANGE----- PARIS, Il DÉCEMBRE.

Le Moniteur du il décembre ne publie aucune 
nouvelle sur l’expédition de Constantine et sur le sie'ge de 
Bilbao.

__Une lettre de Toulon, pabliée par un journal du ma
tin , porte :

Le gouvernement paraît avoir renonce' au'projét d'envoyer 
de nouvélles troupes en Afrique. Il n’est plus question de 
l'arrivée des troilpes , et les compagnies du ge'nie que nous 
avons ici depuis ass' z long-temps n’ont pas même reçu 
l'ordre de partir.

— On ne s’entretenait en bourse aujourd'hui que d’une 
tentative bardie qui a eu lieu à la banque , et qui a heureu
sement e’choue’.

M. Bouron, sous-caissier de la a6 classe de la banque, 
était sorti de sou buieau vers dix heures, avec un porte
feuille contenant I, 5öo,ooo fr. en billeUs , qu’il allait porter 
à la 3* caisse, lorsqu’il fut assailli dans un corridor par 
deux individus , dont l’un le jetta par terre d un coup de 
poing, et l’autre lui arracha son portefeuille.H. Bouron eut 
la présence d’esprit de saisir par la jambe le voleur qui avait 
le portefeuille dans les mains , et de crier au secours. On 
parvint facilement à s’en emparer, mais son complice s’est 
échappé sans qu'on ail pu l’atteindre.

Le voleur nanti du portefeuille, se voyant saisi, chercha 
à s'empoisonner avec une fiole qu’il tira de sa poche , mais 
elle Lui fut arrachéé , et lui-même fut mené chez le commis
saire de police, les mains liées et -convenablement escorté. 
On trouva sur lui une paire de pistolets charges , qui fut 
déposée sur la table du commissaire de police. Mais pendant 
qu'on procédait à son interrogatoire , le voleur s’élança vive
ment sur ses pistolets et sè- brûla la cervelle.

— Toutes les médailles de Charles X viennent d’êire re
placées dans les casiers du musée monétaire.

— On sait qu'on a négocié l’échange d’un certain nombre 
de Français retenus prisonniers par les Arabes. L’échange a 
été’ conclu entre l’autorité française et Abd el Kader, qui a 
réclamé quelques-uns de ses plus anciens serviteurs Les Ara 
bes, faits prisonniers par ie général Bugeaud, appartenaient 
à l’infanterie re’gulière de l’émir.

Voici la traduction fidèle d’une lettre d'un chef Arabe 
dont nous avons l’original sous les yeux; la voici textuelle
ment.

« Louanges h Dieu seul existant !
„ Au grand général Bugeaud, commandant les troupes 

b françaises qu’il a conduites à Tlemecen le premier de 
s Rabia et Aouel l’an 125a; salut sur vous.

» Je désire savoir si vous vous portez bien ; je ne négli- 
» gérai pas tout ce que vous m’iivez ordonné et recom- 
» mandé; il n’en résultera que du bien; s’il plaît à Dieu , 
» vos projets seront aùieiiés à bonne fin, comme il faut 
» que ce soit. Je oous prie d avoir soin des prisonniers. 
'» Salut.

» Amadic eil Sakal.
» Au milieu de Rabia el Tani l’an 1202 (3i juillet

» i836.) »
— On lit dans le Sun, de Londres , du 7 décembre :
« Hier soir, au théâtre de Drury Lane, un jeune homme 

très bien mis s’est précipité du paradis dans le parterre.il

TABEAU DU CO MAIE it CE DE LA FRANCE AVEC LES
puissances étrangères.

La France el- la Belgique.

Dans l’association des états méridionaux dont la France est le centre 
naturel ; tout ne se fera pas en un jour. II y a déjà communauté 
d’intérêts ; mais l’éducation politique n’est pas arrivée partout au même 
degré, et il faut tenir compte de la différence des situations. L’m- 
nion allemande a pris plus de six années à s’organiser et à consti
tuer définitivement sur les bases proposées par le cabinet de Berlin ; 
encore tous les peuples qu’elle renferme, les Prussiens, les Saxons, 
les Bavarois, les habitons de Bade et de Wurtemberg , parlaient- 
ils ta même langue , ce qui était pour eux une première unité

L’union commerciale de la France avec la Belgique, l’Espagne et 
la Suisse, rencontrera peut être de plus grands obstacles, dont le temps 
seul et la discussion pourront triompher. Qu’importe si le succès est 
au bout? La politique doit porter ses vues au-delà du présent ; et 
il n’y a de résultats durables que ceux auxquels'on s’est longtemps 
préparé.

Du côté de la Suisse la difficulté est commerchle , politique et ad
ministrative du côté de l’Espagne, et purement fiscale du côté de la 
Belgique:» l’est la solution dépend denos voisins, qui sont vingt deux 
cantons, c’est-à-dire, vingt-deux volontés; au midi elle dépend prin
cipalement des circonstances ; au nord elle ne dépend à peu près que de 
noùs.

Pendant plus de vingt ans, la Belgique a fait partie de la France ; elle 
a contribué à nos guerres,.à notre gloire , et elle a recueilli sa part de 
notre grandeur. Le port d’Anvers est une création de Napo'éon ; les 
magnifiques usines de la Sambre et de la Meuse lui doivent beaucoup ;

n’a blesse’ personne par sa chute, mais lui même a eu tous 
ses membres fracassés. Il a été’ transporté, pres qu’expirant , à 
l’hôpital de Westminster: on a appris qu’il se nomme James 
M. Carty, et qu’il demeure rue Dean S >ho. Cet individu 
était tranquillement assis sur son banc pendant toute la re 
présentation; mais à peine la toile fut-elle torn bée pour la 
dernière fois, qu’il se jela volontairement par-dessus la de
vanture du paradis. Rien n’indiquait qu’il fut ivre. »

— M. le professeur Neuman , à Munich , vient de faire paraître , 
il y a quelques mois , un excellent ouvrage sur la langue chinoise , 
intitulé: a Lehrsaal des Mitlçlreichs » qui contient le premier livre 
élémentaire de la jeunesse chinoise; où sont traités la science , les 
opinions, les événemens et les exploits de ce grand peuple de la 
race mongole. On y trouve ajouté le Taosse ou le soi-disant « Adhé
rant de la raison » qui développe les idées métaphysiques de la seconde 
religion dominante de ce peuple idolâtre. L’ouvrage de M. Neuman 
ne doit être qu’un simple précurseur d’autres ouvrages d’uue plus 
grande étendue qui paraîtront peu à peu dans les lithographies de Mu
nich , où l’on vient de commencer à copier le Tsuschu , qui con
tient la plus anciennne chronique de la littérature chinoise. Cet 
ouvrage sera pareillement accompagné d’une traduction et d’une in
troduction qui seront d’une utilité également grande aux orientalistes 
et aux historiens en général.

— La Gazette de Breslav) annonce que le célèbre voyageur prus
sien , prince Puckler Muskau (auteur des Lettres d’un Trépassé et 
des Belaiions de voyages , écrites avec prétention à l’originalité , ) 
venait de renoncer , pour le moment , à son grand projet de voyage 
dans l’Orient , et qu’il s’était établi dans l’ancien royaume d’Ulysse, 
la petite île d’Ithaque. Il y a acheté plusieurs centaines d’acres de 
terre, et a déjà fait venir le chef des jardiniers, ordonnateur de son 
parc de Muskau, pour en dessiner un pareil à Ithaque.

— Il y a déjà quelques temps que la Gazette d’étal de Prusse a 
annoncé que M de Lipposoff, membre de la société biblique anglaise 
et étrangère , avait terminé sa traduction du Nouveau Testament , 
en langue manfehou. M. de Lipposoff , qui réside aujourd'hui à Saint- 
Pétersbourg , a passé la plus grande partie de sa vie à Pékin et dans 
plusieurs autres capitales de l’Asie. Le travail auquel il vient de mettre 
la dernière main doit être imprimé Sur papier chinois et avec tout le 
luxe possible.

NOUVELLES D’ESPAGNE-
On écrit de Madrid , le 2 décembre :
Le débat sur la reconnaissance des états de l’Amérique a 

été entamé dans la séance du 1er. décembre. Le ministre 
des affaires-étrangères a déclaré que, pour le moment, il 
s’agissait d'autoriser le cabinet à conclure un traité de paix 
avec la ci-devant colonie de l'Espagne et non pas un traitéde 
commerce il a beaucoup insistésur cette distinction. Mais , au 
moment où le débit allait continuer , le ministre de la guerre 
est venu donner lecture de la dépêche du général Nar
vaez , annonçant la victoire que ce général vient de rem
porter.

— Le rapport suivant a été adressé au ministre de la 
guerre :
Armée d'opérations dit Nord. — Division d'avant-garde- 

Excellence ,
Hier, j’ai atteint Gomrz dans la montagne de Majacrila , 

au-delà de Guadalen , il était deux heures de l’après-midi 
quand j'ouvris le feu , bientôt il fut en déroute et prit la fuite 
à huit heures du soir ; je cessai de le poursuivre avec ma 
colonne, parce que je ne pouvais atteindre le corps princi
pal de la bande. Je me bornai à envoyer dans diverses direc 
lions des chasseurs qui ne sont pas encore revenus. J’ai fait 
150 prisonniers , et si les prisonniers ne sont pas plus nom-

la fabrique de Verviers, avant d'être connue sur les marchés de l’extérieur, 
travaillait pour nos armées. Enfin le blocus continental, si funeste à la 
Hollande, eut cette heureuse influence en Belgique qu’il y développa 
l’industrie.

Pendant vingt ans aussi les relations commerciales étaient demeurées 
libres entre les deux pays. Les produits de l’industrie belge étaient 
considérés connues des produits fiançais ; il n’y avait pas plus de fion- 
tière» industrielles que de frontières politiques. Les capitaux, le travail, 
les denrées circulaient sans entraves, comme entre deux provinces d’une 
même contrée.

Cette liberté des échanges entre la France et la Belgique était deve
nue une telle nécessité que ni la séparation politique des deux peuples , 
ni la divergence politique des deux gouvernemens , ni un régime sévère 
de douane .n’ont pu la déraciner entièrement. Nulle part la contrebande 
n’est aussi active que sur la partie de nos fro ntières qui s’étend de Mé- 
zières à Dunkeique; quand les hommes ne la font pas, ils y dressent 
les chiens. Joignez à cela que les tarifs n’ont pas été combinés dans 
l’intérêt des producteurs; on n'a nullement cherché à protéger 
Elbeuf contre Verviers, ni Verviers contre Elbeuf, ni les forges de la 
Champagne contre l’usine de Seraing, ni celle-ci contre nos établisse- 
mens du centre ou de l’Est. On atout simplement écrit dans les lois 
commerciales des procédés de dépit et de colère ; la France a 
prohibé les draps belges , et la Belgique , par représaille a prohibé 
les draps français; autant on a fait de la bière, de la bonneterie 
et des verres ou cristaux. C’était comme la bouderie de deux 
amans, bouderie trop prolongée, mais qui admet encore le rappro
chement.

La langue française est la langue nationale en B Igique ; le même 
système de monnaies ainsi que de poids et mesures sert de base aux

breax , c’est que le soldat ne voulait pas faire de quartier à 
l’ennemi. Aujourd'hui , je continuerai à poursuivre l’ennemi. 
Demain , je vous adresserai un rapport détaillé. Dieu vous 
garde. Narvaez.

Areos , 26 novembre , 3 heures du soir.
A l’instant même je viens de rencontrer la division de la 

garde , ce qui me sera très avantageux, car le général Ribero 
me donnera sa cavalerie. La municipalité de Bornos m'an• 
noiiGe que Gomez se tronvait hier , le 25 , à minuit , à Vil
lamartin , avec 2,000 hommes (reste de 12,000), et qu’il 
avait l’intention de se porter sur Molellano , où doit arri
ver en même temps la division du général Alaix : et moi- 
même je vais partir avec 1,600 cavaliers et mon infan
terie pour attaquer Gomtz. signé; Narvaez.

Ce rapport, surtout le post scriptum, lu aux aux cortès, a 
excité les plus vifs applaudissemens dans l’assemblée et dans 
les tribunes publiques.

Voici ce qu’on lit aujourd’hui dans plusieurs journaux 
o Gomez a échappé encore une fois aux généraux de 

la reine au moment où on croyait le tenir: Voici l'ex
trait d’une lettre de Madrid du 3, arrivée par voix extra
ordinaire :

« Le 29 novembre , à deux heures de l’après-midi, Gomcz 
à la tête de 3 à 4000 hommes, a quitté Osuna qui se trouve 
situé en de ça de la Sernia de Ronda, au centre d'Anlequéra, 
Acale Reale , Lucena , Ecija et Carmona. Il marchait dans 
la direction de Murcie. Le général Narvaez entrait , à 5 heures 

j de l’après midi , avec sa cavalerie, daus la ville d’Osuna. Il 
paraît que le repos était absolument nécessaire à ses troupes; 
il a passé la nuit dans cette ville; Gomez , profitant de cette 
inaction a forcé sa marche. Il sera peut-être d fiieile de trou
ver plus tard une aussi belle occasion que celle offerte par 
la position critique du chef carliste dans la Serrauia el sur
tout dans l’espace très-reserré du camp de St Roch.

Au départ du courrier qui apporte la nouvelle , on se pré
paraît à faire partir en toute bale de Madrid le bataillon des 
troupes de la reina Gobernadora, qui a si chaudement con
tribué à réduire les révoltes de la garde. Les postes venaient 
d'être relevés par U garde nationale. On disait qu’il s'a
gissait des’opposcrà Cabrera , revenu subitement du côte de 
Siguenza.

Quant au surplus des nouvelles , nous apprenons que lé- 
ministère paraissait déterminé à profiter de sa victoire pour 
rompre lout-'a fait en visière aux exaltés. Il a obtenu des cor
tès ledroit de trailer avec les nouvelles colonies, et il espérait 
n’êtrepas moins heureux pour les modifications à apporter à 
la constitution.

— Il résulte d’un état publié par le ministère espagnol , 
que les monastères et couvens supprimés par le décret du 8 
mars 1836 sont au nombre de 1927; qu’ils.renfermaient 35io 
moines, 23o jésuites et 20 1 zjg réguliers, et qne, Jes
pensions que ees religieux touchaient annuellement s'élevaient 
à 27,923,500 re'aux.

BELGIQUE-
Bruxelles, 12 décembre (trois heures.) — La stagnation est re

venue à la bours e On a traité fort pcij d’affaires aujourd’hui. L’actif 
espagnol d’abord soutenu à 20 iQ a ensuite fléchi, il y avait papier 
à 20 i|8 et 20 argent. Les mutualités ri4 papier, actions réunies 
loi 7(8 cours; ces deux valeurs étaient recherchées à prime à un et

transactions commerciales clans les deux pays ; le code français les 
régit, et le principe des deux gouvernemens est sorti pareillement d’une 
révolution. De plus , la Belgique , terre d’industrie et de capitaux , est 
comme un levier auquel il faut de toute : écessité donner quelque 
chose à soulever. Séparée de la Hollande qui lui ouvrait pour débou
chés ses colonies dans l'Inde, elle a besoin de s’adosser à l’Allemagne 
ou la France; et, du côlé de la France, il n'y a qu’à reprendre dés 
habitudes à peine interrompues.

Les relations de la France avec la Belgique sont , à quelques diffé
rences près , celles qui existent entre l’Angleterre et les Etats-Unis ; 
■1 n’y à pas concurrence màis échange de produits. La Belgique est 
industrielle et industrieuse comme la France ; mais elle l’est dans 
d’autres conditions. Nous avons déjà fait remarquer qne dans ne* 
importations delà Belgique , qui se sont élevées en 1834 à 60 million's 
les matières premières et les objets naturels figuraient pour 43 mil
lions , ce qui équivaut à la proportion de 71 sur 100 ; tandis que , 
dans nos exportations, qui n’atteignent pas au chiffre de 35 millions, 
les objets manufacturés entrent pour une somme de 23 millions ou 
de 65 sur <00. On reconnaîtra mieux, par quelques détails, qu’il 
existe line véritable division du travail entre les deux pays.

Voici quelle a été en 1834 la base des échanges pour les produits 
belges. Nous donnons les sommes rondes pour approcher davantage 
d’une valeur moyenne.

Houilles , 10 millions de francs ; foute , î ,t00,000 ; charbons de b tîs 
et bois de construction , 2,503,000 fr. : toiles, 10,000,000 ; lin et fil de 
lin, 3,500,000 francs; laines , 2,000,0 0 ; bétail et chevaux, 4,000,000 ; 
dentelles et étoffés , 2,000,000.'

La base des échanges pour la France n'est pas, comme on va le voir’, 
dans les produits similaires car la Belgique reçoit en yins français’,



• .

tË ËÔLfFIOËË,

yeux mois. On disait que le général Evans avait quitté Saint-Sebas-| 
tien avec son corps d’armée pour se joindre à Espartero , que l’escad 
dre anglaise avait fourni de l’artillerie aux Christines , et qu’il étaitj 
fortement question Je l'entrée d’un corps français en Espagne,1 
pour porter un coup décisif au carlisme avant l’ouverture des chain-!

Après la cote : point de changement. Le brouillard empêche la 
correspondance télégraphique avec Anvers; hier au soir à^ Philotan 
ou a fait les Ardoin 21 1 p’[ argent, cours égal à celui de la Ooci 

; des effets d’Amsterdam hier à 4 heures et demie. „
Amsterdam, 10 décembre. — Dette active 2 i]2 p. c.oiï\ I1 

i|4 , dito 5 p. c. 100 i[4 3|8 5pi6 , billets de chance 22 5,ib />!». 
syndicat 94 3.16 ii4 3ii6, société de commerce 179 179 >H > 
Ardoin pièces de 85 livres 19 n4 16 , brésiliens 82 U > russes

Changes : Paris courts jours 56 7[8 2 mois 56 !,2 P. Londres 
court 12 o5 P., 2 mois xi 9 2 i[2.

_ Ce matin a eu lieu l'élection d’un député pour le 
district de Bruxelles-, en remplacement de M. Rouppe , 
démissionnaire. 1 M. le générol Wilmar , mm.slre de la 
guerre , a été proclamé député par 269 voix sur 020.

Si nous sommes bien informés, la commission chargée 
de l’examen de la convention conclue entre M. le. ministre 
des- finances et la banque , aurait demandé des renseigneinens 
au gouvernement sur le prix des aliénations faites par la 
banque , mais elle n’aurait osé approfondir l’affaire dont elle 
est saisie.

On lui avait posé diverses questions, et entr’autres on lui 
avait demaudé si la législature, en exécution de l’art. 3r de 
la loi fondamentale , avait pu céder au roi Guillaume des do
maines , en privé nom. ... .

Le croirait on ? la commission a écarte’ cette question par la 
question préalable. _

On a ensuite examiné si les domaines cédés au roi Guil
laume, par la loi du 26 août 1822, lui ont été cédés eu 
privé nom ?

Cette question a été résolue négativement.
Ces domaines ont-ils été cédés avec, pouvoir d’en disposer 

ainsi qu’il l a fait, au profit de la Société Générale , par 1 arrêté 
du 28 août 1822?

Sur celte question il y a eu partage d’opinions.
La législature a-t-elle ratifié la rétrocession faite par le roi . 

Guillaume de ces domaines à la banque?
Cette question a été’ résolue affirmativement à. la majorité 

d'une voix.
Celte dernière question , affirmativement résolue, On a ern 

inutile d’en examiner d’autres.
Il est déplorable qu'une commission chargée de l’examen 

d’une matière aussi intéressante que celle des rapports du 
gouvernement avec la Banque du cliel de lacté de son ins
titution, n’ait pas recherché, au .préalable, les questions de 
principe qui s’y rattachaient, et que la brochure de M. Vau 
den Bossche avait si lucidement traitées. LBelge.)

La cour d’appel de Bruxelles , en assemblée générale du 10 de ce 
mois , a élu aux fonctions de président de chambre , en remplace
ment du sieur Calmeyn, appelé-à d’autres fonctions, le sieur de 
Querteninont, doyen des conseillers, chevalier de l’ordre de Léopold.

Par arrêté royal du 6 décembre 1836, sont nommés, dans l’arme 
de l’artillerie.

Colonels.
Xe lieutenant colonel Renault (Jean François) ;
I.e lieutenant colonel tan Mons (Louis Augustin Ferdinand! ;
Le lieutenant colonel Dupont (l’ierre Louis).

LieuUnan t colonel.
Le major Wittert (Adrien Aim&Tnomas).

Majors
T.e capitaine de Ire. classe Von K.rippendorff(Krnest Corneille) ;
Ï.Æ capitaine de Ire. classe Ancion (Jean Denis) ;
Le capitaine de t re. classe Verspyck (Antoine Philippe) ;
Le capitaine de 1 re. classe De Saint-Charles (Gustave).

Capitaines de Ire. classe. — À l’ancienneté.
Le capitaine de 2me. classe Dejaer (Gustave), du 3ine. régiment d ar 

tillerie ; ....
Le capitaine de 2me. classe Gerber (Charles) , du 2me. id. ;
Le capitaine de 2me. classe De Guaita (Victor Charles) , du 1er. id. ;
Le capitaine de 2me. classe Lebrun (Louis Guillaume), du 2me. id.; 
le capitaine de 2me. classe Baesens(Joseph Clément) , du ter. id..; 
Le capitaine de 2nie. classe Rousseau (Barthélémy), du 1er. id.;
Le capitaine de 2me, classe Lahore (Camille Louis Marié), du 1er. rd.

Capitaines de 2me. classe. — A l’ancienneté.
Le lieutenant De Clercq(Joseph Florentin Constant), du ter. regim. 
Le lieutenant De Reume (Auguste Joseph), de la compagnie des pon

tonniers.
Gapilames de 2me. classe. — Au choix.

En leur qualité d’officiers étrangers admis pour la durée de la guerre. |
'Le lieutenant Kleeïkowski(Corneille) , du 2ine. régiment.d artillerie. !
Le lieutenant Zboinski (Maximin) , adj major au 3me. rég. d’artillerie.

Lieutmans. — A l’ancienneté.
Le sous lieutenant Marlho (François Ernest), du 3me. régiment 

d’artillerie ; , .
Le sous lieutenant Czarnowski ( Théophile), du 3me. regiment 

d’artillerie. ,
Ce dernier en sa qualité d’officier étranger admis pour la duree de 

la guerre,
Lieuteinrns. — Au choix,

Le sous lieutenant Soldelli (Charles), du 1er. régiment d artillerie;
Le sous lieutenant Boct (Edouard), du 1er. régiment d'artillerie.

Dans la séance de ce jour , M. Dechamps a déposé sur le 
bureau le rapport de la commission du projet de loi relatif 
aux modifications a apporter à l impôt sur les chevaux d un 
usage mixte. La Chambre a ordonné l’impression et la distri
but ion du rapport.

M. Zoude a présenté le rapport de la commission des 
pétitions sur la pétition des pêcheurs de l’Escaut, par 
laquelle ils demandent à être autorisés à peeber libre
ment depuis Tamise jusqu'à Doel , et il a proposé le ren
voi au ministre de la marine avec demande d’un prompt 
rap port.

M. Ferdusstm demande en outre le renvoi au ministère 
des finances.

Ces propositions sont adoptées.
L’ordre du jour appelle la discussion du budget des voies 

et moyens.
M. Doignon a le premier la parole. Comme élans ses pré- 

cédens discours, il attaque très-fortement la Société Géné
rale. Il annonce qu’il votera contre le budget des voies et 
moyens, si le ministre ne prend pas l'engagement de chan
ger l’état actuel des choses en ce qui concerne le caissier-
gcnéral. »

MM. Kcrvyn, Ândries, Eloi de Burdinne et Pirson , pren
nent successivement la parole. Nous ferons connaître leuxs 
discours.

l’étranger. Le gouvernement, de son côté, reconnaît la lé
gitimité de leur influence et de leur intervention , il ne né
glige jamais de les consulter sur les‘questions industrielles 
et commerciales qu’il est appelé à résoudre. Presque toujours 
il suit leur avis , quand il a été émis par une majorité im
posante qu on ne puisse soupçonner de s’être laissé guider 
par un étroit esprit d égoïsme local.

Maintenant , ce pouvoir que les chambrés de commerce 
exercent chiz nous, est il, ou sera-t-il réellement salutaire ? 
Oui , car il ist tout pacifique. 11 repose sur une connaissance 
approfondie des mit rets êtes provinces et dts commîmes, 

ainsi que sur la volonté de les défendre et de provoquer, 
pour les satisfaire . toutes les mesures législatives propre à 

atteindre -ce but Eiles forment, les chambres de com
merce , un auxilliaire puissant du gouvernement , dont 1 ac
tion est d’autant'plus facile qu’elle a reçu l'approbation d’hn 
corps constitue , ‘qui délibéré décide et agit au même titre 
que la représentation nationale. On ne saurait donc assez

à où elle existe, ni demander

LIEGE, LE l3 DÉCEMBRE.
Une singulière anomalie frappe le voyageur qui visite la 

Belgique. Quand il parcourt nos villes et nos bourgs , il ne 
peut s’empêcher d’admirer le vaste essor que l’industrie et 
le commerce ont pris, depuis quelques années, et les liens 
étroits par lesquels elles unissent toutes les classes de la 
société. Puis quand il lève les yeux vers le palais où se 
réunissent nos représentons , quand -il pénètre dans l’en
ceinte où ils siègent, il est tout surpris de ne trouver parmi 
eux que quelques rares industriels. Cette même espèce de 
contradiction se manifeste, mais à un degré moindre, dans 
la composition de nos conseils provinciaux et communaux. 
Déjà elle a été signalée à plusieurs reprises, et malgré cela, 
elle semble avoir passé inaperçue du plus grand nombre.

Faut-il l’attribuer, comme on la dit , à l’indifférence ou 
à l’aversion que montrent , pour les affaires politiques , un 
grand nombre d’industriels , qui ne s’occupent que de leurs 
intérêts privés? Je 11e le pense pas. Car il est de leur interet 
privé, comme de l’intérêt de tous-, d’exercer sur les affaires 
publiques nue influence conforme a l’esprit essentiellement 
industriel et pacifique de notre siècle. Pourquoi doue sem
blent-ils abandonner, en quelque sorte , à leurs conci
toyens, qui ne sont pas industriels , le soin de faire les 
lois et de veiller à leur exécution ? Ne serait-ce point parce 
qu’ils ont trouvé dans une institution, qui d’abord était pu
rement judiciaire , un complément, pour ainsi dire , à la 
représentation nationale, où beaucoup d’entre eux ne pou- 
vaient ou ne voulaient arriver?-Les chambres de commerce , 
en effet , tendent à constituer depuis quelque temps un vé
ritable pouvoir. C’est de leur sein que l'industrie commence 
à élever la voix pour-faire entendre ses réclamations, de- 
fendre ses intérêts , provoquer les améliorations désirables, 
et éclairer le gouvernement sur la marche qu il convient

une valeur de 5,000,000 ; en étoffes de soie, 7,000,000 ; en toiles im
primées, 3,500,000 frs. ; en articles de Paris , 5,000,000.

Ce que la Belgique nou* fournit, ce sont donc les instrumens du 
travail :1a houille, qui est la force pour produire, les matériaux de 
construction et de fabrication , le bétail pour la nourriture des ou
vriers. Ce que nous lui envoyons , se sont les produits où excellent 
notre agriculture et notre industrie : lesjvins, les soieries , les articles 
de Paris. Voilà les relations des deux pays telle que 1 influence des 
tarifs protecteurs les a faites depuis l8i5 , mais la suppression des 
douanes ne changerait elle rien à leur nature ? Les objets manufac
turés que repoussent aujourd’hui de nos frontières soit la prohibition , 
soit des droits élevés , n’entreraient-ils pas par masses et ne vien
draient-ils pas encombrer nos marchés? Les produits de nos ateliers, 
autres que les objets de goût et les soieries , trouveraient ils une corn 
pensation suffisante à cette concurrence dans l’ouverture des marchés 
belges qui leur étaient fermés ?

Nous croyons fermement que la base des échanges doit rester la 
même. La Belgique n’a point de meilleure monnaie que ses houilles, 
ses laines , ses lins, ses bestiaux et ses toiles , et la supériorité indus
trielle de la France sera toujours daus ses articles de goût, dans ses soie- 
vies ainsi que dans ses vins. Assurément les houilles belges entreront 
en plus grande quantité lorsqu’on aura supprimé le droit de 33 pour 
cent ; mais qui pourraits’en plaindre , si ce n’estlâ compagnie d Anzin? 
Et qui songera à la plaindre , quand, au lieu de gagner trois millions 
de francs par année, elle n’en recevra plus que deux ? Les droits 
imposés sur les toiles belges n’empêchent pas les fabricans de Lille 
et de Roubaix de les importer pour les blanchir et de les revendre 
ensuite , après qu’elles ont laissé un bénéGce de main-d’œuvre dans nos 
ateliers. La suppression des droits donnera une nouvelle impulsion à
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d’imprimer à -l’administration tant dans ses -rapports-avec 
les producteurs et les consommateurs indigènes , quavec

cette industrie,; et nos fabricans ainsi que nos ouvriers ne peuvent
qu’y gagner. .

Il est possible que nos filateurs de coion et nos ateliers de tissage 
souffrent un moment par suite de l’introduction des cotonnades belges 
prohibées dans le système actuel ; mais les fabricans de Mulhausen 
qui bravent, dit-on , la concurrence de l'Angleterre , résisteront sans 
doute à celle-ci II n’y aurait pas grand mal non plus à ce que id fila 
teur de Bolbec ou de Darnétal qui gagne 45 ou 50 c. par livre de 
colon depuis bientôt quinze ans, vit réduire un peu l’échelle de ses 
profits.

Les fontes belges, pour arriver en France, auront à supporter des 
frais de transport qui doivent compenser l'infériorité de leurs prix 
relativement aux produits de nos usines. Le seul effet du monopole 
accordé aux maîtres de forge par la loi de (8<7aété d'élever outre 
mesure le prix du boi, et celui du charbon. Les maîtres de forge 
n’ont pas fait ponr cela de meilleures affaires, et le fer , cette 
matière première de toute industrie, n'est pas entré dans les babi- 
tudes de la consommation. On rendra service à tout le monde , aux 
producteurs comme aux consommateurs , en étendant le layon des 
tarifs.

Nous avons entendu,dans la dernière enquête , les doléances d’El- 
beuf et de Sedan. Nos fabricans affirment qu’il leur est impossible 
de lutter contre les manufactures de Venders; ceux-ci à leur tour 
ont adressé une pétition à la chambre des représentans pour de
mander le maintien de la prohibition qui pèse sur le draps français. 
Qui devons-nous croire? N’est-il pas permis de supposer que des 
industries qui ont peur Tune de l’autre ne se feront pas beaucoup 
de mal.

encourager cette institution , -- ,
assez haut qu -ellle soit introduite ià ou elle n existe pas. 
Toutes lei vil! es devraient avoir leur chambre de-commerce. 
•Ce serait une garantie de prospérité ’pour elles.'.Leur indus
trie quelque pieu considerable quelle puisse être à cl 1 oit 
aussi d’être représentée et d élever la voix dans lesdiscussions 
qui portent sur des objets cjui intéressent le pays tout
entier. _

Les chambres de commerce sont destine'es à jouer un 
grand rôle élans l’avenir. Leur influence s a grandira de jour 
en jour, parce que celle de 1 industrie saccroit continuelle
ment. Nous ne pouvons donc assez recommander aux ci
toyens qui sont appele's à désigner au choix du gouverne
ment les hommes spéciaux dont cette institution doit se 
composer,, de ne présenter que des industriels qui unissent à 
l'expérience des affaires , la connaissance des vrais principes 
d économie politique.

Il nous semble que, vn l’importance qu ou attache b leurs 
décision , il serait convenable aussi d augmenter le personnel 
des chambres de-commerce, car il importe que toutes les 
branches d industrie qui concourent à la pros périté du pays, 
y soient représentées, il 11e faut pas que 1 une puisse ac
quérir , aux dépens de l'autre,, une pré, ondevance exclû

tes chambres de commerce ne pourraient elles pas égale
ment se réunir toutes, 'a des époques déterminées, niais a des 
intervalles assez éloignés pour ne point causer d embarras , 
tantôt dans la capitale d’une province , tantôt dans la capi
tale d’une autre, pour délibérer sur des questions industriel
les d'un intérêt général, et publier des procès-verbaux de 
leurs travaux, qui deviendraient des docuraens précieux pour.
1 histoire de notre industrie et de notre commerce. Ce se- 
rrie.it d’imposans comices, de nobles congrès, dont les ré
sultats sera ent aussi utiles au pays que la pensée de leur 
institution serait honorable pour la nation, qui, la piemiere, 
l’aurait conçue et réalisée.

_. Nous .apprenons -qu’on vient de découvrir'SUr .es piov
priéfës de M“* Xhùffrai de Doihain-Liinbourg, une mine 
de fer très rich que cette -maison và exploiter pour son 
compte. On nous assure ,, et nous le croyons sans peine * 
que M. Cocteriil, qui a eu vent, de cette découverte , eût été 
enchanté d’en obtenir l’exploitation. (Nouvelliste.)

_ Hier; vers 7 heures du soir, un vol de |5uo francs en
espèces et de 3 chemises, a été commis dans un des ateliers 
de M. Laoureux, fabricant de draps à Venders , au préju
dice de son maître presseur , M. Frunqui iet. Le voleurs est
introduit de l’extérieur de la maison dans la chambre de ce
dernier , au moyen d’une echelle de cordes et a brise la 
serrure de la porte qui fermait la chambre où se trouvaient , 
sous un bois de lit et enfermés dans une malle de cuire , les 
objets volés. La police fait des recherches pour découvrir 
l’auteur de ce délit.

— Le prix du bois de charpente est dansles environs de 
Verriers presque double de ce qu’il était il y a cinq ou six 
mois. Le bois de frêne surtout est particulièrement recher
ché. 11 y a quelques jours, il a été ofiert de 90 à 100 fr. 
pour un frêne croissant, que le propriétaire n aurait vendu, 
il y a six mois , que tout au plus 5o fr.

La préférence presque exclusive qu ou accorde au bois de 
frêne,Lit croire qu’on eu veut faire des rails pour les ohe- 
ui i us de fer.

La main d’œuvre est, dit-on , à meilleur marché dans certain^ 
parties de la Belgique que dans les région* du nord de la France; 
et l’industrie y paie, pour les capitaux qu’elle emprunte, un in
térêt moins élevé. Ce -sont Ta des avantages que l’union commerciale 
doit avoir pour résultat d’égaliser entre les deux pays. Lorsque ne» 
industriels auront le fer et la houille au même prix que les fahn. 
cans de Garni et de Charleroi; lorsque nos ouvriers, qui sont tout 
aussi sobres que les Charbonniers de Mons et que les fdeurs ou les 

, tisseurs de la Flandre , 11e paieront ni la viande ni la bière plus chers, 
ils se contenteront sans doute du même salaire. Et quant aux capitaux, 
nous citerons pour preuve de la tendance qu'ont ceux- de la Belgique a.se 
potter versla France, la tentative récente d’une compagnie de Brus*1’ 
les pour instituer une caisse hypothécaire b l’usage de nos propriétaires 
fonciers. .

La difficulté réelle du traité consiste moins dans la suppi*ssK)fl 
des douanes entre la France et la Belgique, que dans -les stipula- 
lions du tarif qui devra devenir commun aux deux pays pour Jes 
provenances de l’étranger Car celte unité de douanes suppose line 
certaine uniformité d administration De plus, il ne fal,t pas q 
bliér qu’en traitant avec là Belgique on va posdr Jes c un
contrat d'association qui doit s étendre plus taid a
1,ENoTeâvons indiqué déj ! pour limite de ce tarif commun lé mdxi- 
mnm de 25 0,0 et le minimum de i5 ,y. C’est dire assez que lions 
ne conseillons pas, en nous unissant plus éiroitemçnt a certains , y», 
e renouveler à l'égard des autres le blocus continental. Il foulque 

’ Angleterre, au UoS de s’alarmer de notre politique commerça , ait 
ntaêt à la seconder. Si nous é evons sur quelques articles d impôt 

ration le tarif oui est en usage dans la Belgique, par une large 01 * 
pjjîsation , nous devons réduire en France les droits protecteur* et 
supprimer le» prohibitions.
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— C’est jeudi prochain que se plaide à la seconde chambre 
l'importante affaire de la ville de Namur contre le gouver
nement. La cour décidera en quelque sorte le principe d'in 
demnité pour toutes les communes du royaume, ainsi que 
pour les particuliers, qui ont été dépossédés de leurs routes 
■sous le re'gime de la république française; et son arrêt grè
verait peut-être le trésor de quelques centaines de millions, 
si le système invoqué contre le gouvernement était adopté 
-en appel comme il l’a été par le tribunal ole Namur. Nous 
•ferons connaître à nos lecteurs la décision qui interviendra.

— La section du chemin de fer de Bruxelles à Tubise par
tira de la station de Bruxelles .par la chaussée de Minove , 
et passera par les communes d’Âuderlecht , Leeuw-Sl-Pierre, 
Ha'l jusqu'aux abords de Tubise.

— On écrit de Stuttgardt,‘6 décembres
Il s’est passé aujourd hui à Stuttgardt un événement qui 

présente un cas oie physiologie fort intéressant. Un jeune 
garçcn boulanger fut frappé de l’idée lise qu’il était pré
destiné à demeurer en place sans bouger jusqu’à ce que 
la neige vont à tomber.. Il se-plaça donc immobile devint 
la maison de son maître, rue Frisdrichslrasse , légèrement 
•vêtu., tenant en main un panier rempli de pain, et quoi 
qu’il tremblât de tous ses membres il resta clans cette po 
;silion depuis le point du jour jusqu’à i r heures , eu pos
session de sa raison, à la seule exception de l’idée fixe 
qui l'obsédait. Un grand nombre de personnes l’entou 
raient ; on chercha à lui faire changer de place, mais 
inutilement et ce n’est que par la violence que l'un par
vint à l’arracher de là. Il est maintenant en traitement à 
1 hôpital et ne se plaint que du danger qu’il court pour avoir 
quitté son poste.

—• On écrit de Mayence, le 3 décembres
Les députés de nos comrnerçans, qui se sont le plus inté

ressés aux nouvelles entreprises de navigation à vapeur , sont 
de retour de la réunon générale qui a eu lieu le 25 à Dus 
scldorf, et ils ont été convaincus de la vérité que la Hollande 
refuse la concession sur las fieuyes traversant son territoire. 
La réunion générale a en le désagrément d’être contrariée pin
ce refus, qui concorde aussi peu avec la libre navigation 
jusqu'à lamer reconnues le3r mars ï831 , qu’avec le sys'èrne 
de réciprocité existant. On espère cependant que le gaaver- 
ment hollandais ne persistera pas dans son refus, d autant 
plus qu’on sollicitera l'intervention du gouvernement prus; 
sien. En attendant la réunion n’a pas arrêté ses opérations , 
et elle a donné autorisation pour l’achat «le six bateaux à 
vap.-ur (Gazette d Augsbonrg.)

— On écrit’dès frontières de Russie, ter. décembre :
a D’après ce que l’on sait du trade de commerce entre la 

Russie et la Prusse, cette dernière puissance n’aurait pas 
obtenu beaucoup davantages ; car le traité se borne à ac 
corder quelques allègemens indispensables aux communica
tions sor les {routières des deux pays. Le tarif russe ne se 
relâchera pas sur l’introduction des produits qui se fab iqueut 
déjà avec succès en Russie. Ou s'entendra ultérieurement 
-sur le transit des draps prussiens vers la Chine , c’est une 
branche importante du commerce de la Prusse. Ou a , pa
raît-il , fait du côté de la .Prusse quelques concession? ten
dant à rendre à la Pologne ses débouchés vers la Baltique , 
mais on doute qu’elle puisse y rétablir des relations quelle 
;a perdues. (Mercure de Souabe.)

__ On compte en ce moment à Lan.1res 8,ooo piOr
curenrs en exercice. Jusqu'à présent Naples avait passé 
pour la ville la plus riche en procureurs, Londres l'emporte.

__Par suite de la disparition du directeur du Grand-Théâ
tre deGand , les artistes de ce théâtre se sont constitués eu 
Société pour continuer les représentations scéniques.

— On lit daus Morning-Chronicle, de Londres, du 7 
décembre-:

» Abdallah, l’un des Bédouins, dont les talensde jongleur 
«Dut excité l’admiration du public , vient de se marier avec 
xuiss Bill, belle veuve qui possède une propriété près du 
théâtre Surrey. »

CHRONIQUE JUDICIAIRE.

Messageries. — Concurrence. — Baisse de prix.
La cour de cassation de France vient de rendre un arrêt 

important en matière de concurrence entre les messageries. 
Voici dans quelle espèce :

Un sieur Guérin avait organisé un service de voitures

sor la route d’Angleterre , ligne d’Amiens. Les adminislra- 
teurs des messageries royales et des messageries Laffitte et 
Gaillard s étant coalisés contre ce nouveau service, pour 
le tuer , baissèrent leurs -prix. On sait que cela se pratique 
ainsi en semblables occasions. Le sieur Guérin vit dans es 
fait une coalition coupable , il cita les a Iministrateurs devant 
les tribunaux, et la cour d’appel d’Amiens rendit un arrêt 
qui admit la preuve des faits articulés par le demandeur et 
qui tendaient à établir que les messageries générales et 
royales auraient opéré mie baisse de prix a l aide d’une coa
lition et de manœuvres concertées entre leurs entreprises et 
les maîtres de poste.

Les directeurs des messageries se pourvurent en cassation 
contre cet arrêt préparatoire , en se fondant sur ce que les 
laits articulés ne rentraient ni dans les termes, ni dans l’es
prit du code pénal.

La cour de cassation rendit une première fois un arrêt de 
partage. La cause est revenue aux audiences des 8 et 9 dé 
cembre. Elle y a été plaidée par M° Grémieux, pour les 
messageries Laffite et Gaillard ; par M* Siet pour les mes
sageries royales , et par M° Beancoustn pour le sieur 
Guérin.

M. Dupin, procureur-général, a conclu au rejet du pour
voi , et la cour a rend i un arrêt conforme à ses conclusions , 
dans les termes suivans :

" Considérant que l’article 4(9 d* code pénal a pour 
objet d’assurer la libre et naturelle concurrence des relations 
commerciales et de réprimer toutes manœuvres ayant pour 
but de faire hausser ou baisser le prix d’une marchandise; 
que !e inot marchandise s’applique à'tout ce qui fait l’objet 
d un commerce ; que les transports par terre et par eau cons
tituent un acte de commerce, et que, par conséquent , les 
entrepreneurs de messageries qui se réunissent pour faire 
hausser ou baisser le prix des transports, commettent un 
délit du ressort des tribunaux correctionnels, la cour rejette 
le pourvoi formé contre l’arrêt de la cour d’Amiens. »

La deputation permanente du conseil provincial,
Au les mercuriales du prix des grains sur les divers marchés de 

cette province , pendant les mois de septembre , octobre et novembre 
derniers ; " *

A u 1 instruction en date du 2t juin 18iG , ensemble l’arrêté du gou
vernement du 9 du même mois n» 14, et la dépêche ministérielle du 8 
octobre 183 j touchant la formation des mercuriales ;

Arrête ce qui suit :
1° Dix hectolitres dépautre de la récolte de 1836 sont en rapport avec 

les autres espèces de grains dans les proportions ci-après :
A trois hectolitres , six décalitres , six litres , cinquante h. d. 1. 100 

ceniènses de litre de froment 3 6 G 50
A cinq hectolitres, deux décalitres , huil litres, un cen

tième de litre de seigle 5 3 8 01
A cinq hectolitres, sept décalitres , huit litres, septante 

centièmes de litre à'orge. 5 7 8 70
A dix hectolitres, un litre , vingt un centièmes de litre 

d’avoine 10 0 1 21
2" Les pois verts sont évalués comme le froment et les pois jaunes 

comme le seigle.
3” Le présent arrêté sera adressé à M. le directeur de l’enregistrement 

et des domaines à Liège et inséré au mémorial administratif.
Fait en séance a Liège, le 6 décembre l836.
Présens: MM. baron Yandensteen , gouverneur, président, Belfosse, 

Serons, Boussemart, Hubart, Gouvy, F, Lhonncux , et F. N. J. AV’arzée, 
greffier provincial qui ont signé à la minute.

Pour expédition conforme,
Le greffier de la province de Liège,

F. N. J. WiRZÉE.

’L’Angleterre ex 
millions de »es (

ix porte annuellement en Belgique pour environ vingt 
produits. -La somme -a été de 848,3 13 liv. st. en.1803; 

de 75g,05q en if3l, -et de «18,487 liv. sterl. en 1835. C’est-à-dire
; cju’iin marché de quatre millions d’honunes reçoit la moitié des quan
tités que l’Angleterre verse chez nous sur un marché de 3d mil
lions C est par la Belgique , il faut h dire , que passent toutes 
les marchandises anglaises quë la contrebande introduit en France; 
si l’on veut imprimer ce commerce illicite , il est nécessaire de ré
duire le tarif du douanier au niveau de la prime qu’exige le con
trebandier.

En comparant le tarif belge avec le tarif français, nous avons noté 
.les différences suivantes:

Tarif beiße. Tarif français.
Fontes en gueuse,les lüü 1. 2 f. Les ICO kil. 7 f. et 7 f. 59.

_ ouvrées 1 2 f. 60 c. Prohibées.
Houilles, les 1,000 liv. H Les 1U0 k. 1 f. 10 e. maxim.

Tissus de colon.
Blancs, les 100 liv.
Imprimés , les 100 liv.

, — Laine, les 100 liv.
Draps au minimum.
Tissus de fil au maximum 6 OjO

170
200

68
80

Tissus de soie ,, la liv. & 
Daines brutes ,
Colon en laine , 100 liv. <
Bœuf» par tête. 20
Sucre brut, i OO liv. *

— par navires étrang. 4 
Café, 1.0O liv. 4

Blé, 1,000 liv. 4

Tabac en feuilles, j 100 1. 
de 1 f. 40 c. à 22 f.

0)0
bO

60

Prohibés.
Prohibés.
Prohibés.
Prohibés
Les 10 kil. 30 f. au minim. 
Le kil. 16 f.
20 q0.
20 Oit) , au maximum.
5-0 f.
10O kil. des colonies j 38 fr. 5 ) c. 

45 80
De l’étranger, 80 f. 
i (00 kil. des colonies, 60 f. 
j — de l’Inde , 78 f.
Echelle de droits qui s’élèvent à 

à mesure que le prix des blés in
digènes diminue.

Prohibé.

MUSEUM LITTERAIRE
Le capitaine Marryat, anglais, publie une suite de romans, dont 

M. Dcfaueonpret a entrepris la traduction française. Le dernier roman 
publié porte le titre de Jacob fidèle, ou les marins d'eau douce. — 
L’éditeur du Muséum littéraire , qui s'imprime à Bruxelles , et dont 
un volume parait chaque semaine, au prix de 70 centimes , s’est em
paré de cette intéressante production, et la dernière livraison contient 

.le 1er. volume de Jacob fidèle. Ce livre est une peinture des mœurs 
des bateliers de Londres, dont presque toute la vie s’écoule sur la 
Tamise , aussi la plupart des scènes représentées par l’auteur se pas
sent elles sur ce fleuve. On croit, peut-être, que c’est là une cir
constance qui doit répandre de la monotonie dans l’ouvrage , on se 
tromperait : les scènes agréables ou terribles s’y succèdent avec rapi-

Antant que nous pouvonsl’entrevoir , pour ramener les deux tarifs 
à limité il serait indispensable de réduire le tarif français sur les 
objets manufacturés , et d’élever le tarif belge sur les denrées colo
niales. Le droit de 14 fr- Par 500 kil. que porte le système belge sul
les houille» de l’étranger est prohibitif ; nous proposerions pour tout 
le littoral, d’Anvers à Bayonne , un droit de 50 centimes par 100 kilog. 
Quant aux fontes brutes, un droit de 5 fr. par 100 kilog. nous parait 
suffisant. Les droits sur les tissus de soie sont les mêmes en Belgique et 
en France. En réduisant à 10 0(0 les droits sur Les laines et à 5-0(0 les 
droits sur le coten.un tarif de 25 0(0 sur les tissus de laine et de 
coton pourrait remplacer la prohibition : car les manufacturiers ayant 
le fer, la bouille et les matières premières à meilleur marché, seraient 
mal venus à réclamer des droits protecteurs.

Les droits qui frappent en France les denrées coloniales sont au moins 
de loo 0(0 de la valeur; en Belgique le tarif les admet à peu près 
sous un droit de balance Comment combler l'intervalle qui sépare 
deux systèmes aussi opposés? Le plus clair du revenu denos douanes 
est perçu sur les provenances des colonies; elles rapportent au fisc 
45 à 50 millions par an. Le tabac, autre branche de l’impôt indirect, 
rend plus de 50 millions en France; en Belgique , il ne supporte qu’un 
droit île douane insignifiant.

liest clair que toul traité d’union commerciale avec la Belgique doit 
entraîner une véritable révolution dans notre système d’impôts. Cette 
révolution était inévita de ; leus les ans . on nous demandait merci, et 
le mouopole ne vivai que de prorogations. Le moment est venu de 
l’abattre , non point : -ur tarir les sources du revenu public, mais poul
ies renouveler.

La douane établie' sur la frontière .belge produit environ g millions 
par année ; mais les frais de perception et de ^répression excédent

dité ; après une scène de voleur vient un rendez vous d’amour, i 
une scene pathétique succède une aventure pleine do bizarrerie ou 
e gmt . Ces lomans du capitaine Marryat seront lus chez nous avec 

beaucoup d’intérêt.

VILLE DE LIEGE.
Académie de Peinture , etc.

Les personnes qui désirent se mettre sur les rangs pour 
es places de professeurs, et qui n’ont pas encore remis 

leur demande, sont invitées à le faire avant le ter. ian- 
vier prochain. ’

Les places auxquelles il sera nommé , quant à présent, sont 
celles de : .i

t° La classe de principes ; 2° celle de sculpture; 3° celle 
d architecture ; 4° celle de ciselure.

Le professeur d’architecture aura en même temps la direc
tion des travaux de la ville.

Les traitemens seront proportionnés an mérite des artistes 
qui se présenteront.

A l’hotel-de-ville, le 5 décembre i836.
Le président du college des bourgmestre et échevins j

Louis JAM ME.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Aujourd’hui mardi , 13 septembre , la 2me. représentation du DIEU 

til’ LA BAYADERE, grand opéra-ballet, en 2 actes. — Précédé de 
MATHILDE, comédie-vaudeville en trois actes.

ETAT CIVIL BE LIEGE , m 12 ûécembue 
Naissances : 3 garçons, 7 filles.

Décès : 2 garçons, 2 filles, 1 homme , 2 femmes savoir : Gilles 
Joseph Closson. âgé de 80 ans, fabricant, rue Petite Bêche , époux 
(J’Agnès Leclercq. — Marie Anne Cath. Moreau, âgée de 84 ans, bou
chère , devant la Halle. — Marie Ida Defraisne, âgée de 67 ans , culli. 
vatrice , au Laveu , épouse de Jn. Joseph Mouiller.

ANNONCES 
Stt «12 M’flSl.

HUITRES ANGLAISES à 3 fr. le cent, chez ÂNDRIEN, fils.

HUITRES ANGLAISES , chez PARFONDRY , derrière 
l’Hôtel de Ville.

HUITRES (ANGLAISES chez TART, derr. l’Hôtel de Ville.

Ë2f* ON CHERCHE pour AIX LA CHAPELLE un JEUNE 
HOMME qui désirerait apprendre le commerce. ,

S’adresser chez M. DE JA CE, rue de la Boucherie, up 85 r, 
de onze heures à midi. 55c

MAISON A LOUER ,
SITUÉE AVANTAGEUSEMENT POUR LE COMMERCE , 

Rue de l Université, com de celle de la Cathédralej,
Occupée par le Conservatoire de musique. On pourrait si 

on le désire n’en louer que la moitié.

FABRICANT BE CHAPEAUX,
RUE CHAUSSÉE DES PRES, OUT RE-MEUSE, N“ 1275, 

VIENT DE RECEVOIR

UN BEL ASSORTIMENT
DE

(ganupsàta mæmsii&æiss

EN SOIE ET CASTOR, MODE D’HIVER. 45«

5 millions. En supprimant la ligne j c’est un déficit apparent de 4 mil
lions dans le revenu.

En réduisant de 5 p. c. les droits sur le sucre et le café, l’oti 
ne diminuerait pas le produit de moitié ; car la consommation au'-* 
menterait certainement ’, ces denrées étant aujourd’hui de première 
nécessité Admettons cependant un nouveau déficit de 10 millions.

TJn droit de douane de 50 p„ c. de la valeur établi sur le tabac 
étranger , combiné avec un système de licences et avec la prohibi
tion de la culture en France et en Belgique, permettrait de suppri* 
mer la régie sans diminuer les |prôduits de cette branche d impôt«» 
C’est du moins notre conviction. Nous croyons encore que les droits 
que l’on percevrait sur les objets manufacturés, dont 1 introduction 
est prohibée aujourd’hui , dédommageraient amplement le trésor de* 
pertes qu’il aurait faites sur les. denrées des colonies. Au surplus , ce 
sont là de ces sacrifices que commande l’intérêt bien entendu d’une 
nation. Nous ne sèmerons que pour recueillir.

(Courrier Français.)

MIGRAINE ET SURDITE.
Les journaux de Paris mentionnent avec cloge 1 huile acoustique 

du docteur Mène-Maurice, dont l’efficacite est prouvée par des cures 
nombreuses. M. Mène-Maurice, docteur en médecine de la Faculté de 
Paris, s’est livré spécialement à 1 étude de ces deux affections : la 
migraine et la surdité. XI a publie le résultat de ces recherches dans 
une brochure qui déjà à eu deux editions , et à l aide de laquelle ou 
peut suivre soi-même le traitement que réclament ces deux affections. 
Cette brochure contient en outre .quelques-unes des belles cures opé
rées par le docteur Mène-Maurice* (^Noir aux Annonces.)



■MLiSBBls tSi POLITIQUE

fllfi;, m°

ON TROUVE:

2000 SCHALS TARTANS, assortis en. tout genres.
MERINOS DE FRANCE , en toutes nuances , première

qualité'. •
GRAND ASSORTIMENT DE SOIERIES ET MARCELIN ES,

depuis i fr. 5ô.
POULT DE SOIE, depuis 3 fr. 5o.
GROS DE NAPLES , SATIN DE CHINE , SOIE LARGES , 

SCHALS RICHES, EN INDOUX et autres en grandes quan-

MERINOS BROCHÉ, IMPRIMÉ ET UNI EN THIBET ET 

AUTRES.
NAPOLITAINE , FLANELLE DE SANTÉ , premiere

qt’l5oo GILETS ET CALEÇONS CONFECTIONNÉS.
2000 DOUZAINES BAS DE FRANCE EN LAINE ASSOR 

TIS , CHAUSSETTES , BAS D’ENFANTS , JUPONS , CA- 
M ISOLE ES , CALEÇONS POUR HOMMES ET POUR 
DAMES.

BAS ET CHAUSSETTES DE SOIE.
GANTS DE COTON . DE SOIE ET DE LAINE.
CRAVATES DE SOIE NOIRES ET FANTAISIES. 
FOULARDS.
PLUSIEURS CENT PIÈCES COTELINES, DEPUIS 6o CEN

TIMES L’AUNE. 3,0

On rappelle au public que la VENTE des IMMEUBLES 
provenant de la succession de feu M STEPHANY , ancien 
directeur de police à Liege, aura lieu JEUDI, 15 décembre 
[836, à dix heures du matin , au bureau de la justice de 
paix du quartier Sud et Ouest de la ville de Liège , nie 
Mont Saint-Martin à Lie'ge , par le ministère du notaire 
DELBOUU.LE. . ,

Ces immeubles consistent en UNE MAISON cotée 5i ,snci 
derrière le Palais, audit Liège, et DEUX CORPS de FERME , 
avec quartier de maître, situés à Fouron St. Martin. i

A PLACER en PRÊT sur hypothèque , plusieurs CAPITAUX 
de ],2oo, 1,5oo et l,8oo francs, et deux autres de 5 et 
10,000 francs. S'adresser à M® DELBOUILLE, notaire à Liège, 
lequel est chargé île LOUER pour mai prochain , une FERUE 
d'ENVIRON 7o BUNIERS, située à i i ;2 lieue de Liège.

5q4

DE

AVF.C UNE COLLECTION D ÉPURES , COMPOSÉE DE 6o PLANCHES ,

PAR C-F-A LEROY,
Professeur à lEcole Polytechnique, maître de conferences 

à l Ecole Normale , chevalier de la légion d honneur, etc.

Cet ouvrage ne coûtera que 12 francs au lieu de 22 , prix 
de l'édition de Paris. Il paraîtra en ta livraisons compre
nant chacune 5 planches et des feuilles de texte.; le prix de 
chaque livraison estDUN FRANC

La première paraîtra au plus tard le to décembre, pro
chain , les autres se succéderont de quinze en quinze jours. 
L'impression se fera sur papier vélin et en caractère ciceio, 
le format sera in-4° ; de celte manière nous produirons un 
beau volume avec planches , pareil à celui publie a Paris ; .en 
outre nous apporterons tous les soins possibles pour éviter 
les fautes typographiques , les épreuves seront-revues par un 
professeur de mathématiques.

On souscrit à Lie'ge',chez Dominique AVANZO et Cie., édi
teurs , rue de l'Université. 371

avis vomi sues^chéhïh.
Par procès verbal d’adjudication, avenu sous le ministère 

Me DEBEFVE, notaire, le 12 décembre i83f>,

LA BELLE ET GRANDE MAISON ,
Composée de plusiers quartiers, avec cours, porte co- 

chère , remise et écurie, sise à Lie'ge RUE DERRIÈRE LE 
CHŒUR DE SAINT PAUL, cotée n. 525 , a été adjugée pour 
le prix de fr.

Aux termes des conditions, on peut jusqu inclu le 22 
décembre 1836 , surenchérir d'un vingtième du prix ladite 
propriété , en faisant la déclaration en l’étude dudit notaire 
DEBEFVE, rue Sœurs de Hrsque , n. 281 , à Lie'ge. 5g5

Le MERCREDI, 4 de ce mois, à deux heures de rele 
ve'e , le notaire PAQUE vendra aux enchères publiques , en 
son e'tude , rue Souverain Pont,

UNE MAISON DE COMMERCE ,
SISE A LIÈGE , RUE GERARDRIE, N° 628 ,

A«x conditions que Ion peut voir chez lui, et qui pré
sentent toutes facilités pour le paiement du prix. 5^o

VENTE

DE CHENES ET BOIS BLANCS
A JEfiAY.

Jeudi 22 décembre l836, à 10 heures du matin , M. le baron 
VANDENSTEEN, deJehay , gouverneur de la province de 
Liege, fera vefidre aux enchères publiques-, sous' la direction 
du notaire JAMOULLE , une forte quantité de marchés de 
BEAUX CHÊNES, croissans dans le grand bois de Jehay , 
coupe de 1836, la majeure partie d'une grosseur et d’une élé
vation considérables; plus une quantité de BEAUX BOIS 
BLANCS, croissans dans les prairies sous Murgeuille.

Ou commencera par les bois blancs.
A un an de CREDIT. 565

VENTE PUBLIQUE 
D’UNË

GRANDE PARTIE DE DRAPS,
POUR CESSATION DE COMMERCE.

JEUDI , i5 décembre l836, et jours suivans s’il y a lieu, 
à 10 heures du matin et 2 heures de relevée, le notaire 
PAQUE vendra à l'. ncan , A L'HOTEL DU PETIT PAVIL
LON ANGLAIS A LIÈGE, rue Souverain-Pont,

UN GRAND ASSORTIMENT DE DRAPS
De diverses couleurs et qualités , sans défaut et décatis.

Il sera accordé trois mois de CRÉDIT, ou deux pour cent 
de remise aux obtenteurs qui paieront COMPTANT. 58g

Le LUNDI, ig décembre courant; à 10 heures, Me 
DUS ART, notaire, exposera eu vente aux enchères, en 
son étude rue Fe'ronstrée ,

UWE PETITE MAI SOW
B ATIE A NEUF , située à Liege, i,° (82 , rue de la Couronne, 
Hors Château.

S’adresser, pour la voir, au n° 8g4 , rue Sf Ursule, et 
pour les conditions au dit notaire; 5^6

mùRAJïîi m situant,
BROCHURE , 2* EDITION ,

PAR LE DOCTEUR MÈNE MAURICE ,

Contient les découvertes et documens pour se guérir soi- 
même de ces deux affections, quelles qu’en soient la nature 
et1 l’ench nneté. Le grand nombre dé belles cures qu’elle ren
ferme , opérées chez les notabilités les plus recommandables 
(avec adresse! ne laissent pins d’incertitude. Prix I fr, 5o c. 
DEPOT chez Mme. GILLON NOSSENT, à LIÈGE, Pont d Ile, 
JOURDIN , pharm. , a NAMUR. 344

VILLE DE LIEGE. — avis.
Le collège des bourgmestre cl éclicvins informe les créanciers ins" 

'CTits.au grand-livre île la dette constituée de la ville, qu il sera fait» 
vers la fin'du mois de décembre prochain, un amortissement de cette 
dette à concurrencé dé la somme de 19,t59 francs 91 centime.!, mon
tant de l’allocation portée pour cet effet au budget de 1836 sous
l’art. (65 . ,,,

Ceux des créanciers qui voudront obtenir la pieference pour le 
remboursement de leurs inscriptions , an moyen d’un sacrifice , devront 
remettre leurs soumisdons, avant le t5 décembre, au bureau de la 
comptabilité municipale. Des modèles île soumissions sont délivrés gratis
à re bureau. .

Il est entendu que le sacrifice doit être fait sur le capital, outre 
l’abandon des intérêts de l'échéance courante

L’ouverture des soumissions aura lieu le 15 décembre . a a heures 
de t'élevée, dans la salle du conseil communal.

Le 17 même mois, à la même heure et au même local, un ti
rage au so t sera fait, entre toutes les créances non remboursées, 
pour déterminer les actions qui participeront à 1 amortissement à 
concurrence de la somme disponible apres les remboursemens sou. 
mbsionnès ,

Il sera procédé le 19 dudit mois de décembre , même heure et même 
local , à un tirage au sort entre les actions de l’emprunt de 300,0 )1 fr >ncs 
pour travaux publics , à PelTet de designer les trois inscriptions qui se 
ront amorties cette année.

Liège, 16 novembre i83ß _
Le président du collège, Louis JAM ME.

Par le collége : le secrétaire DEM A IN Y.

MAISON A VENDRE 9
QUAI DE LA SAUVENIÊRE ,

avec facilité de paiement.

Sailresser rue du Pont d'Ile-, n° 32.

BOURSES.
ANVERS , LE 12 DÉCEMBRE.

Akvkrs. Dét. aeliv.
» Det. différ. 

Fmp de ( 8 mill. . 
Holl. Del te àêlive. 
Rente millionrsab. 
Aitrichf. Métalli. 
Lots de fl. 100. . 

» de fl. 250. ■ 
» de fl. 500. . 

Polog. Lots (1. 3JO.
» fi. 500. 

BRÉSIL. F., à L I 82
es Pag. F.mp. 1834; 

D. dif. 1834. 
Dit. p. 1834 
Dette dilf.
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CHANGES.

Amst., c. jours, . 
Rotterd., Idem . 
Paris, Idem . ’ 

. 2 mois,
bond. pr Estr. c. j.

» 2 mois
Ham. pr 40 IIB. c. j.

» 2 mois.
Bruxelles et Gand.

U8 °r„ p.
U8 °l° P- 
pair
3 4 °[o p. 
40[2 112
39[q i\2 
35 7|4f> 
35 3[i 6
1(4 p. c.

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 12 DÉCEMBRE 1836. 
Les fonds espagnols ont été assez fermes à notre bourse. Ardoin ouvert 

20 < j t 4(8 1(4 et reste 20 3(8 argent au comptant.
Primes à un mois 22 dont t p. c. P.

On a fait beaucoup d'affaires.

BRUXELLES,

AVI®
CONTEE LES COLS EN FAUSSE CRINOLINE

Dont la mauvaise tenue, le -peu de durée et l'incommodité
sont reconnus.

{.Olä OUÜINOT
-iitVÿiiE CRINOMNE OITDINOT

DURÉE 5 AINS
roua LA VILLE ET LA 

CAMPAGNE, BALS BT SOIRÉES
Placede la Bourse, 27.

La signature OUDINOT , 
seul breveté pour la vraie 
crinoline , duite double , 
est apposée sur chacun de 
ses cols, sert de garantie , 
autrement déception.

DÉPÔTS à Liège , chez MM. J. L THONNAR .place du Spectacle , 
É0U.KV1LLE , THOMAS, HANQUÉT et GILLON-NOSSÉNT.

GOUTTE, RHUMATISMES , DOULEURS NERVEUSES.

Nous prévenons les personnes atteintes de ces affections 
Cruelles, qu'elles peuvent se préserver de leurs attaques qui 
St* renouvellent si souvent avec les pi entiers froids, et obte
nir une guérison parfaite par de simples lrictions avec la 
pommade antialgique du docteur ROBER T MAU VAGE , bip- 
\c\é du roi.

Ce traitement reconnu maintenant comme le plus .cei tain , 
possède quoique très doux, un eff L tellement prompt que la 
douleur cesse toujours aussitôt la friction tenujuee. Son em
ploi n’assujettit à aucun régime ; une boîte , deux, au plus 
suffis nt pour un traitement. Le prix de la boite d anti
algique est de quinze francs. S’adresser franco au docteur 
ROBERT MAU VAGE , cite Bergère , n. 2 (bis) , a Paris. 409

Emp. Rotsçli., . .
Fin conr. 

Fr. 4 m. d. C 
» 1836 , 4 V .
b Fin cour.
» pr. t m. d. t 

Dette' activ 2 1(2. 
E. de la ville 1832 
Dette active boll 
Rente domaniale. 
Brésil 1834. • •
AttTRicHÈ. M é tail
Rome. 1832. . . . 
Naples. Falconnet 

b .Banque Tav. 
ÏORP■ Doua Maria. 
Es AG. Aid. 1834. 

« Fin cour. . 
gros, pièces 

pr. t m. d t. 
* différée 4 834. 

b à ne. 
dette passive.

CHANGES.

Amst. çt. jours. 
I.OSD. et. jours. 
Paris, et. jours.

Sirop pectoral fortifiant du docteur Chawmonnot.

UME MÉDAILLE D’OR,
a été accordée à l auteur.

Il guérit promptetiie.nl les rhumes , coqueluche, l’asthme, 
les catarrhes, les inflammations de poitrine , les irritations 
d’edomac, et les palpitations du cœur. Il calmé aussi les 
affections jierveuses.

Dépôt chez MM. Decat g, rue des Pierres, à Bruxelles ; 
Obusenski, rue Tiflemont , il 'Louvain ; Liboutlê, rue du 
pont d’Avroy , &>4 , à Liège ; Frans Debast , à Gand ; Jour
dain , à Namur ; Fryson Vanoutrive ,'nYpres-, Va.uini.ejrt, à 
Mons ; Smout, à Malines ; Dobhelaère, à Courtray , tous 
pharmaciens, ^^9
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LE 4 2 DÉCEMBRE 

ACTIONS.

1
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Act
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Act
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■Act.
Act.
Act.

Société Gén. 
de la S. de G. 
la B. de B.
G. Sam. et O, 
des Haut s-F, 

Cbarb. Flenu 
Banq. fonc. . 
Ch. H. et W 
Cli. Sclessin 
Enlr. Indust 
Ch. Lev du F 
S. d'Ougrée.

S Sars-Lonch
. Clie de fër.
S. de Vennes 
bat. à V. Anv 
S. St. JLéona 
S. Cliatelin. . 
S. Verreries. 
Ecl. gaz. rés. 
S. Raffinerie 
Verr Charl 
Expi. l’Espér 
des Brasseries] 
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VIENNE , 'LE 3 DÉCEMBRE. 

Métalliques, 103 1(2 — Actions de la banque , 436t.

PORT D’ANVERS.—arrivages du i2 décembre.

Le koff hanovrien Flora, ven. île Pélersbna g, ch. dé potasse et laine 
— Le pleyt belge Commerce, ven de Londres, chargé de café, 
tabac pt fer.

PLACE D'ANVERS, le 12 décembre.
VENT FS.

Café. — On a cité les transactions suivantes : 300 balles Batavia à 33 
3(4 c. 500 balles Brésil à 32 c.

Sucre brut. — Il s’est traité 4 58 caisses Havane blond de f. (7 4(2 
àf. 19 4(8 pavillon étranger.

Sucre raffiné. — Les affaires n’ont été que de peu d’importanee. 
Coton, — Aucune transaction qui mérite d être citée.

MARCHÉ DE LIEGE du 12 décembre i836.
Froment vieux, l’hectolitre , fr. 16 tO
Seigle vieux, id. 42 44

H LIGNAC, Impr. dn Journal n” 622 , , rué du Pot-d Or, à Lié6e*

*


